
Principes généraux

En complément de sa mission principale et prioritaire de desserte en eau potable des abon-
nés, le service peut participer à assurer la défense incendie privée en accordant des abonne-
ments spécifiques, sous réserve que cela n’ait aucune incidence sur le bon fonctionnement 
du réseau public d’alimentation et distribution de l’eau potable. La priorité accordée à la sa-
tisfaction des besoins des abonnés peut donc être incompatible avec les nécessités liées à la 
défense incendie privée, et le service ne saurait être tenu pour responsable des éventuelles 
conséquences préjudiciables.
Toute consommation d’eau au titre des abonnements au service incendie à usage privé est 
conditionnée à la souscription d’un abonnement dédié selon les modalités décrites dans le 
présent règlement et donne lieu à facturation selon la tarification en vigueur.

Prescriptions techniques 

Le réseau privé d’incendie est desservi par un branchement spécifique, dimensionné et éta-
bli par le service aux frais du demandeur. Les caractéristiques sont définies au cas par cas, 
mais il est a minima équipé :
−	 d’une vanne avant compteur ;
−	 d’un compteur de diamètre adapté, fourni par le service ;
−	 d’un filtre agréé pour l’incendie si le compteur est de diamètre supérieur à 60 ;
−	 d’un dispositif de protection sanitaire du réseau d’eau potable à la charge de l’abon-  
            né : clapet anti-retour ou disconnecteur validé par le service ;
−	 d’une vanne d’arrêt après compteur. 
Le branchement ainsi établi est strictement réservé à la défense incendie privée et constitue 
l’unique alimentation des poteaux, bouches d’incendie et installations automatiques asso-
ciés. 
Les poteaux et robinets directement raccordés sur la conduite publique principale sont 
plombés par le service ; ils ne peuvent être ouverts qu’en cas d’incendie ou d’exercices de 
lutte contre l’incendie. 
Les robinets d’incendie armés sont alimentés par une canalisation spécifique, distincte des 
autres canalisations de l’immeuble et exempte de tout orifice de puisage destiné à un autre 
usage que le secours contre l’incendie.
Toute communication entre les installations spéciales de défense incendie et les installa-
tions intérieures utilisées pour l’alimentation générale est interdite. 
Le service se réserve le droit de refuser la souscription d’un abonnement et la pose d’un 
compteur sur des installations non-conformes à ces dispositions.
Hormis pour la vanne avant compteur, le compteur et le regard, l’entretien et le maintien en 
bon état de fonctionnement des installations de défense incendie privée relèvent exclusive-
ment de leur propriétaire.

FICHE 5. DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES POUR LES ABON-
NEMENTS POUR DES APPAREILS DE DÉFENSE CONTRE 
LES INCENDIES EN DOMAINE PRIVÉ



Le débit maximal dont peut disposer l’abonné est celui des appareils installés dans sa pro-
priété et coulant à gueule bée par écoulement libre de l’eau en extrémité de la conduite, 
sans organe régulateur (vanne, robinet...). Il ne peut en aucun cas, pour augmenter ce débit, 
aspirer mécaniquement l’eau du réseau public.
L’abonné informe le service préalablement à toute modification de ses installations de dé-
fense incendie privée. Les éventuelles prescriptions techniques nouvelles imposées par le 
service sont à la charge de l’abonné.

Essais des installations privées

Lorsque l’abonné effectue des essais, il avertit le service au minimum 48 heures à l’avance.
Le service peut lui imposer des créneaux horaires ou des jours déterminés afin d’éviter une 
perturbation de la distribution chez les autres abonnés et sur le réseau public.

Contrôles par le service

Le titulaire de l’abonnement laisse à tout moment l’accès au service pour procéder à l’entre-
tien et au renouvellement du compteur et contrôler les équipements.
Lorsqu’à l’occasion d’un contrôle le service constate que ces dispositifs ont été rompus sans 
qu’il ait été informé d’essais ou d’une intervention de lutte contre un incendie, il est facturé 
une consommation estimée selon le barème défini à l’Article 16.
Le non-respect des règles et prescriptions définies ci-dessous peut donner lieu à la résilia-
tion unilatérale de l’abonnement par le service selon les modalités prévues au présent règle-
ment et à la fermeture de la prise d’eau en domaine public.


